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l est généralement admis que le 
fédéralisme est un modèle res-
pectueux de gestion de la 
diversité nationale au sein de 

l’État. Le fédéralisme est souvent mis de 
l’avant, au Canada en particulier, comme 
solution au droit à l’auto-détermination des 
peuples autochtones (Henderson, 1994 ; 
Tully, 1994 ; Watts, 1998 ; Ladner, 2003; Le-
clair 2007 ; et bien d’autres). Pourtant, l’idée 
selon laquelle la fédération canadienne offre 
des perspectives intéressantes pour la satis-
faction d’un certain droit à l’auto-
détermination des peuples autochtones est 
loin de faire consensus. Les approches post-
colonialistes dégagent plutôt un path 
dependancy qui suggère la persistance du 
paradigme colonial à l’origine de profondes 
inégalités affectant les Autochtones, que 
seule une refondation de l’État pourrait 
surpasser (Green, 2004; Ladner, 2001; Lad-
ner et Orsini, 2004; Salée, 2006 ; Salée et 
Coleman, 1997 ; et bien d’autres). Sans 
vraiment infirmer de telles conclusions, 
Martin Papillon (2008a), conclut plutôt à 
l’émergence d’une nouvelle relation fédé-
rale, un « federalism ‘from below’ » allant dans 
le sens de l’autodétermination relationnelle, 
qui érode graduellement (incrementally) les 
structures imposées de la gouvernance co-
loniale. Martin Papillon en arrive à une telle 
conclusion grâce à une approche sociétale 
du fédéralisme. 

L’approche sociétale1 du fédéralisme 
apparaît au milieu du siècle dernier en ré-
ponse aux limites de l’approche juridique 
du fédéralisme. Dans un essai publié en 
1952, William Livingston critiquait 
l’attention presque exclusive portée aux 
questions d’ordre juridique (partage du 

pouvoir entre les ordres, ou niveaux de 
gouvernement, les dispositifs constitution-
nels et certains aspects procéduriers) et 
plaidait pour une approche plus globale, 
« above and beyond this legalism » (Livingston, 
1952 : 83). Le fédéralisme, écrit Livingston, 
« is concerned with many other problems than 
those of a legal nature. » Il est une réponse 
institutionnelle à un problème 
d’organisation politique. Ainsi, ajoute-t-il 
dans ces deux passages abondamment cités, 
« [t]he essential nature of federalism is to be 
sought for, not in the shadings of legal and con-
stitutional terminology, but in the forces 
economic, social, political, cultural that have 
made the outward forms of federalism necessary. 
[...] The essence of federalism lies not in the in-
stitutional or constitutional structure but in the 
society itself » (1952: 83-84).  Le concept de 
« société fédérale » était lancé ; la contro-
verse au sujet de sa validité aussi2. 

Qu’est-ce qu’une société fédérale et 
surtout, quelle est l’utilité du concept? Mi-
chael Stein (1968) remarque qu’un certain 
nombre de chercheurs, dont Ronald Watts 
et Aaron Wildavsky, l’ont adopté avec suc-
cès. Watts, en 1967, limite l’usage du 
concept aux sociétés dans lesquelles la ten-
sion entre unité et diversité est 
suffisamment en équilibre. Cette notion 
d’équilibre lui permet de définir la société 
fédérale comme étant un système social 
inclusif dans lequel les tendances centri-
fuges amenées par la diversité sont 
compensées par les forces tendant vers 
l’unité (cité par Stein, 1968 : 727). Évitant 
l’obstacle de la définition, Wildavsky in-
tègre néanmoins le concept de société 
fédérale (dans le sens de société hétérogène) 
dans une étude du fédéralisme où il dis-
tingue un fédéralisme social d’un 
fédéralisme structurel. Ce dernier existe 

I 
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dans les sociétés homogènes où le fédéra-
lisme a été adopté non pas pour satisfaire 
les intérêts de groupes territorialement dis-
tincts, mais là où la régionalisation des 
intérêts découle du système fédéral et con-
tribue ensuite à le maintenir en équilibre 
(cité par Stein, 1968 : 728). Cependant, 
Watts, Stein, Wildavsky et les autres qui 
épousent cette notion d’équilibre déplacent 
le problème de définition plutôt qu’ils ne le 
règlent, car cette notion souffre 
d’imprécision et s’expose à la controverse. 
En cherchant ainsi une définition globale 
permettant de saisir toutes les subtilités et 
les complexités du fédéralisme, l’étude du 
fédéralisme se dirigeait vers une impasse 
(Burgess, 2006 : 47). 

Le débat intellectuel sur le fédéra-
lisme a pu sortir de l’impasse grâce à la 
contribution de Preston King, qui publiait 
son Federalism and Federation en 1982. En 
distinguant ces deux concepts, King répon-
dait admirablement à la question de 
définition qui posait tant de problèmes à la 
compréhension de la relation entre la socié-
té fédérale et l’État fédéral (Burgess, 2006 : 
47). Le fédéralisme, selon King, correspond 
à une idéologie politique découlant de 
l’idée de pluralisme. Pour reprendre ses 
termes, « federalism constitutes a variable re-
sponse to opposed demands for the centralization 
and decentralization of power on a specifically 
territorial basis » (King, 1982 : 21). La fédéra-
tion en est la concrétisation institutionnelle, 
structurelle et systémique. Ainsi, écrit King 
(1982: 76), « [t]here may be federalism without 
federation, but there can be no federation with-
out some matching variety of federalism. » 

Cette distinction faite, il devient plus 
facile d’étudier la relation entre l’État fédé-
ral et le contexte social. Ronald Watts (2002 : 

16-17) écrit que « les forces sociales inter-
viennent considérablement pour façonner 
les institutions fédérales et leur fonctionne-
ment » et que, inversement, « les 
constitutions et les institutions contribuent 
elles-mêmes à définir l’orientation et la 
forme des sociétés ». Watts ajoute que : 

Il faut reconnaître la complexité et la 
dynamique de la relation de cause à ef-
fet entre une société fédérale, ses 
institutions politiques et le com-
portement et les processus politiques. 
Les pressions qui s’exercent au sein 
d’une société peuvent empreindre 
d’une expression particulière ses insti-
tutions, ses processus et son 
comportement politique, mais ces insti-
tutions et processus, une fois qu’ils 
sont en place, façonnent à leur tour la 
société en canalisant ces pressions so-
ciales et activités politiques. C’est dire 
que la relation entre une société, sa 
constitution et ses institutions po-
litiques n’est pas statique, mais qu’elle 
se caractérise par une interaction conti-
nue. (2002 : 17) 

Le mérite de l’approche sociétale du 
fédéralisme est justement de voir au-delà 
du caractère fixiste des institutions et des 
constitutions, et de focaliser l’attention sur 
le contexte social et historique des États 
ainsi que sur les processus politiques qui 
concrétisent le principe fédéral sur lequel 
repose le système politique. L’approche 
sociétale amène donc un éclairage intéres-
sant dans l’étude des changements 
institutionnels, comme le fait Martin Papil-
lon dans sa thèse de doctorat (2008a). Cette 
approche pourrait toutefois être enrichie 
d’une considération pour les relations de 
pouvoir propres au contexte sociopolitique, 
qui agissent sur les comportements et qui 
peuvent donc modifier les pratiques avant 
même qu’elles ne se politisent. Par exemple, 
un groupe ou un segment hétéroclite de la 
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société peut très bien avoir à modifier ses 
demandes en fonction de ce qu’il estime 
recevable de la part de la société majoritaire 
(par un processus similaire à l’effet du con-
trôle de constitutionnalité, qui agit à la 
source du processus politique au moment 
de l’élaboration des politiques, sans que des 
procédures judiciaires n’aient à être enta-
mées3). Autrement dit, le groupe 
minoritaire peut très bien, par souci prag-
matique, devoir se conformer aux pratiques 
de la majorité dominante et utiliser un lan-
gage que cette dernière peut comprendre. 

En ce sens, et comme la perspective 
sociétale le suggère, les institutions aussi 
façonnent la société. Il est donc incertain 
que la fédéralisation d’une relation, comme 
le décrit Martin Papillon, réponde nécessai-
rement de façon adéquate au problème posé 
par la diversité en cause, puisqu’elle peut 
aussi contribuer à modifier les pratiques 
que l’on cherche à protéger. Par exemple, 
comme Paul Nadasdy l’a exposé (2002 et 
2003), les Autochtones doivent se conformer 
au modèle de la propriété eurocanadienne 
et aux méthodes de gestion de la majorité 
s’ils veulent que leurs revendications terri-
toriales et politiques soient recevables. 
Comme nous le rappelle le débat autour du 
concept de société fédérale, le caractère hé-
térogène de la société ne se reflète pas 
nécessairement dans le design institutionnel 
de la fédération (et vice-versa). Afin 
d’étayer un point de vue normatif contex-
tualisé, l’approche sociétale devrait donc 
considérer le changement sociologique au-
tant qu’institutionnel et chercher à mettre à 
jour les pratiques transformées par un con-
texte sociopolitique particulier. C’est à cette 
entreprise que nous souhaitons contribuer 
dans cet essai. À cette fin, nous proposons 
d’aborder la question de la relation entre le 

fédéralisme canadien et les Autochtones 
dans le contexte québécois, à l’aide du con-
cept de territorialité. Ceci nous permettra 
d’appuyer nos arguments pour une solution 
en accord avec l’idéal du pluralisme territo-
rial. 

 

La territorialité 

Michael Burgess (2006 : 140) remarque 
brièvement dans son étude comparée du 
fédéralisme que la territorialité est un fac-
teur-clé de l’approche sociétale. 

To appreciate the proper significance of 
territoriality in federal systems, it must 
be viewed as part of the federalism in 
federation: it is, in short, part of the 
larger conception of the politics of dif-
ference that inheres in discussions of 
federalism. In practice, territoriality in-
teracts with a variety of intervening 
variables to produce complex forms of 
political identity. [...] In terms of feder-
alism the focus of survey shifts to the 
interaction of a wide range of socio-
economic and cultural-ideological fac-
tors that interact to produce a distinct 
sense of territorial identification. (Bur-
gess, 2006 : 141) 

La territorialité est un concept sou-
vent mésinterprété. Il fait référence à un 
processus complexe qu’il est hasardeux de 
simplifier à outrance. Une source courante 
de confusion provient de l’assimilation du 
concept au principe de territorialité. Le 
principe de territorialité est une expression 
consacrée qui désigne en relations interna-
tionales l’exclusivité de la souveraineté 
étatique sur un territoire borné. Ce principe 
correspond bien à une forme de territoriali-
té, mais il y en a plusieurs autres.  

Le concept de territorialité nous vient 
à l’origine des sciences naturelles, en tant 
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que description du comportement animal. Il 
est donc normal que les définitions les plus 
courantes de la territorialité humaine soient 
également de nature comportementale. 
Dans The Political Organization of Space, par 
exemple, Edward Soja présente la terri-
torialité comme un « phénomène associé à 
l’organisation politique de l’espace en 
sphères d’influence ou en territoires dis-
tincts et délimités et considérés, au moins 
partiellement, comme exclusifs par leurs 
occupants et concepteurs4 » (1971 : 19).  Plus 
citée encore est la définition de Robert Sack, 
tirée de Human Territoriality (1986), selon 
qui la territorialité humaine est une straté-
gie, une tentative, de la part d’un individu 
ou d’un groupe, d’exercer une influence ou 
un contrôle sur des gens, des phénomènes 
ou des relations, en délimitant et affirmant 
son pouvoir sur une aire géographique. 
Ainsi, écrit Marc-Urbain Proulx (2002 : 113), 
on reconnaît trois « critères » à la territoriali-
té : « le sens de l’identité spatiale, le sens de 
l’exclusivité et le compartimentage de 
l’interaction humaine dans l’espace. » Ces 
définitions comportementales de la territo-
rialité ont l’avantage de bien mettre en 
évidence la dimension des relations de 
pouvoir qui s’exercent dans l’espace et 
d’attirer l’attention du chercheur sur les 
questions d’identification et d’appropriation 
qui accompagnent la pratique de la territo-
rialité.  

La territorialité explique ainsi la pro-
duction de territoires à partir d’un substrat 
qu’est l’espace. En référant à Henri Le-
febvre, Claude Raffestin précise cette idée : 

Le territoire, évidemment, prend appui 
sur l’espace mais il n’est pas l’espace. Il 
est une production  à partir de l’espace. 
Or la production par toutes les rela-
tions qu’elle met en jeu s’inscrit dans 

un champ de pouvoir. Produire une 
représentation de l’espace est déjà une 
appropriation, donc une emprise, donc 
un contrôle même si cela demeure dans 
les limites d’une connaissance. Tout 
projet dans l’espace qui s’exprime par 
une représentation révèle l’image sou-
haitée d’un territoire, lieu de relations. 
(1980 : 130) 

Compte tenu du fait qu’une représen-
tation est subjective à l’acteur en cause, 
ajoute Raffestin (1980 : 133), « l’espace re-
présenté n’est... plus l’espace, il est image de 
l’espace ou mieux territoire vu et/ou vécu. 
L’espace devenant territoire d’un acteur dès 
qu’il est pris dans un rapport social de 
communication. » Le territoire, dans ce pro-
cessus d’appropriation de l’espace, devient 
un référent identitaire, une cadre de régula-
tion, un périmètre d’action (Vanier, 2008). Il 
devient objet des idéologies territoriales, 
axées sur la production et/ou la protection 
des identités (Kaplan, 1994). Guy Di Méo et  
Pascal Buléon remarquent comment la pro-
duction d’identité collective par l’entremise 
du territoire peut devenir un puissant outil 
au service du pouvoir de l’État : 

 Produire de l’identité collective revient 
souvent à fabriquer un mythe mobilisa-
teur renforçant l’image du groupe 
territorialisé en tant que totalité unifiée, 
au-delà des clivages réels. Dans ce pro-
cessus, l’espace territorialisé joue 
toujours un rôle majeur. Il revêt 
l’apparence, l’exemplarité d’une réalité 
que l’on veut concrète, pleine et tan-
gible. De plus, le territoire incorporé au 
processus d’identification d’une collec-
tivité offre au pouvoir politique qui la 
gouverne l’opportunité d’une mise en 
scène efficace, d’une affirmation de lé-
gitimité... Si la société se perçoit 
difficilement derrière les individus qui 
la composent, le territoire se cartogra-
phie et se borne. (2005 : 47) 

En d’autres mots, l’État a avantage, 
pour se maintenir, à créer une « coalition 
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territoriale de lieux » (Agnew, 1991). Ainsi, 
le rôle donné au territoire dans l’édification 
de l’État moderne a entraîné des transfor-
mations majeures de la territorialité des 
groupes. Comme le remarquent David 
Knight (1982), Edward Soja (1971) et David 
Kaplan (1994), l’identité des groupes s’est 
trouvée de plus en plus définie par un terri-
toire politiquement délimité. Alors que 
traditionnellement, ce sont les groupes qui 
définissent les territoires, il y a eu, avec la 
modernité en particulier, un déplacement 
du référent identitaire du groupe vers le 
territoire5. Tous les groupes ne sont pas, 
néanmoins, définis par le territoire. En réfé-
rence aux sociétés dites traditionnelles et 
non-centralisées, Edward Soja observe une 
organisation politique de l’espace de nature 
fonctionnelle, c’est-à-dire que : 

Thus although theses societies con-
tained an important spatial component, 
they were non-territorially based in the 
sense that group membership and po-
litical action revolved around kinship 
linkage rather than residence in a par-
ticular territory. [...] It seems safe to 
generalize... that in nearly all of these 
[acephalous] societies there was a so-
cial definition of territory rather than a 
territorial definition of society. (1971 : 
13) 

Nous croyons toutefois que de dési-
gner des sociétés comme étant « non-
territoriales » peut porter à confusion. 
Comme il s’agit plutôt d’une différence de 
rapport au territoire, nous soutenons qu’il 
n’y a pas absence de territorialité dans le cas 
décrit pas Soja. C’est ici que la définition 
comportementale classique de la territoriali-
té atteint ses limites. Soja emploie le 
qualificatif « non-territorial » car il limite le 
concept de territorialité à la portion inten-
tionnelle du comportement humain, comme 
le propose la définition classique : la territo-

rialité est une « stratégie », une « tentative » 
d’influencer ou de contrôler d’autres hu-
mains. Ceci a pour conséquence 1) de 
limiter la pratique de la territorialité aux 
acteurs, malgré le fait que l’agentivité (agen-
cy) exerce aussi une certaine forme de 
territorialité, et 2) d’accorder une impor-
tance trop grande aux stratégies exclusives 
d’appropriation et de contrôle. En consé-
quence, la définition comportementale 
classique de la territorialité ne fait référence 
qu’à ces formes de territorialité qui 
s’exercent sur des aires géographiques clai-
rement délimitées et elle ignore d’autres 
formes tout aussi pertinentes pour l’étude 
du phénomène politique, qui s’exercent 
différemment et que l’analyse spatiale décrit 
à l’aide du concept de réseau.  

Pour illustrer ce propos, revenons à 
Soja (1971), qui emploie le vocabulaire des 
géographes pour distinguer les régions 
fonctionnelles des régions formelles. Les 
régions fonctionnelles sont « polarisées », 
c’est-à-dire qu’elles résultent des interac-
tions spatiales qui se développent autour de 
différentes fonctions. On trouve une région 
fonctionnelle, par exemple, dans l’étendue 
du territoire desservi par une bibliothèque, 
une quincaillerie, un port ou un aéroport. 
Le territoire national, car il ne coïncide pra-
tiquement jamais avec le territoire sur 
lequel la nation détient un pouvoir juri-
dique, serait un exemple plus complexe de 
région fonctionnelle caractérisée par une 
circulation de biens, de personnes, d’idées, 
etc. Les régions fonctionnelles se forment à 
partir d’une dynamique systémique issue 
du mouvement, c’est-à-dire de la circulation 
des biens matériels, idéels et immatériels. 
Cette circulation suit des canaux qui for-
ment des réseaux, constitués de points de 
rencontres et d’échange, les « nœuds », qui 
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suivent une certaine hiérarchie à partir de 
laquelle on peut imaginer des surfaces, que 
l’on nomme aussi territoires – de densité 
variable ceci dit (Soja, 1971 : 4-5) (voir Fi-
gure 1.).  

Les régions formelles correspondent 
plutôt à des aires plus ou moins uniformes, 
définies en fonction de l’homogénéité des 
attributs de la localisation, et non en tant 
que structure spatiale des interactions fonc-
tionnelles. Le territoire de l’État est 
l’exemple le plus évident de région for-
melle, dont la cohérence est issue de sa 
capacité à structurer la multitude des inte-
ractions politiques, économiques, sociales et 
culturelles. Ce même territoire peut lui-
même être fragmenté en une série de ré-
gions formelles, des aires de toutes sortes, 
que l’État institue dans le but d’asseoir son 
autorité. Au Québec, les municipalités ré-
gionales de comté (MRC), créées par le 
gouvernement québécois il y a une trentaine 
d’années à l’aide des théories de la localisa-
tion (Proulx, 2002), sont un excellent 
exemple de région formelle subétatique. 

Figure 1. La structure spatiale d’une région 
fonctionnelle (Soja, 1971)

 

La définition comportementale clas-
sique de la territorialité, en se limitant à la 
portion intentionnelle du comportement, 
omet de prendre en considération les 

formes de territorialité qui ne s’affirment 
pas en bornant une étendue spatiale et qui 
s’organisent selon la forme du réseau. Pour-
tant, les régions formelles existent sur la 
base d’une interdépendance avec les ré-
gions fonctionnelles. L’érosion de la 
souveraineté étatique sous la pression de la 
mondialisation économique et la dyna-
mique de déterritorialisation / 
reterritorialisation qui en résulte sont de 
bons exemples de cette interdépendance. 
Dans les circonstances, le phénomène n’est 
pas celui de la fin des territoires, pour re-
prendre le titre de l’ouvrage de Bertrand 
Badie (1995), mais plutôt celui de la fin du 
principe de territorialité. En conséquence, 
l’omission de la territorialité fonctionnelle 
ne permet pas de bien appréhender la mou-
vance des limites et les transformations 
continuelles de l’espace. La définition clas-
sique explique bien, comme le fait Paul 
Alliès (1980), l’institution d’un espace ho-
mogène par l’administration étatique, mais 
une telle compréhension de la territorialité 
rend le concept peu utile à l’analyse des 
phénomènes politiques hors des approches 
juridiques ou stato-centrées et tombe aisé-
ment dans le « piège territorial » (the 
territorial trap) décrit par John Agnew 
(1994). 

Ainsi, afin de mieux comprendre le 
phénomène politique dans une perspective 
sociétale, nous proposons une compréhen-
sion du concept de territorialité élargie à sa 
dimension fonctionnelle. Cette définition 
doit intégrer, en plus du caractère inten-
tionnel de la définition comportementale 
classique, les notions de réseau et d’échelle 
qui découlent de la dimension relationnelle 
de la territorialité. Comme l’écrit Claude 
Raffestin (1980 : 145), « la territorialité peut 
être définie comme un ensemble de rela-
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tions prenant naissance dans un système 
tridimensionnel société-espace-temps en 
vue d'atteindre la plus grande autonomie 
possible compatible avec les ressources du 
système. » Il en résulte une territorialité 
dynamique, variable dans le temps, stable 
ou instable, qui inclut le réseau réel des pra-
tiques et des vécus individuels et collectifs. 
La territorialité fait donc référence à une 
réalité composée d’échelles multiples qui 
n’ont souvent rien à voir avec les échelons 
territoriaux emboîtés du système étatique 
(Di Méo et Buléon, 2005). 

Cette approche de la territorialité, 
plus globale, permet de mieux comprendre 
les formes non-dominantes de territorialité 
et de mieux saisir le mouvement, c’est-à-
dire les transformations qui s’opèrent au 
niveau territorial. Nous croyons qu’elle 
s’avérera utile à l’étude du changement de 
la relation entre les Autochtones et l’État 
dans le contexte canadien, car, pour para-
phraser Michael Burgess, en focalisant sur 
l’interaction de facteurs socio-économiques 
et culturels-idéologiques employés dans la 
production des identités territoriales, elle 
offre un angle d’analyse qui contribue à la 
compréhension du fédéralisme dans la fédé-
ration. Explorons d’abord les implications 
normatives de cette compréhension élargie 
de la territorialité pour la théorie du fédéra-
lisme. 

 
Fédéralisme et pluralisme territorial 

Le fédéralisme est un terme aux con-
notations normatives (King, 1982) qui 
suppose la promotion d’un gouvernement à 
plusieurs niveaux (Watts, 2002) et 
l’existence d’éléments d’autonomie régio-
nale dans un contexte de partage des 

pouvoirs (i.e. a combination of self-rule and 
shared-rule) (Elazar, 1987). Watts (2002 : 7) 
ajoute que le fédéralisme « se fonde sur 
l’utilité et la validité présumées d’allier 
l’unité et [de] concilier, protéger et pro-
mouvoir des identités distinctes au sein 
d’une union politique plus grande. » Les 
systèmes politiques qui en découlent sont 
donc fondés sur le principe de l’unité dans 
la diversité. Il serait peut-être plus exact de 
dire que ces systèmes prônent la diversité 
dans l’unité. 

Les systèmes politiques fédéraux su-
bissent néanmoins la pression de se 
conformer au modèle de l’État national ter-
ritorial souverain. Ainsi, le « partage de la 
souveraineté » que le fédéralisme implique 
se résume à reproduire le modèle, avec des 
limitations variables, à l’échelle de l’entité 
fédérée. Dans la plupart des cas, il s’agit 
même plus exactement d’une « dispersion 
de l’autorité centrale » sur des bases territo-
riales (formelles) et fonctionnelles 
(Duchacek, 1970). En fin de compte, le fédé-
ralisme que l’on met souvent de l’avant 
pour répondre aux défis de la multination 
(Kymlicka, 1998 ; Gagnon, 2006 et 2007) ne 
s’écarte que très peu du paradigme de l’État 
moderne, lequel fusionne les principes de 
territorialité, nationalité et souveraineté 
d’une façon qui favorise souvent 
l’expression, et la domination, des nationa-
lismes majoritaires par l’entremise du 
monisme territorial.6 

Pour illustrer notre propos, penchons-
nous brièvement sur le cas du Plan Nord du 
gouvernement du Québec. Le Plan Nord, en 
plus d’être un slogan publicitaire électora-
liste et un discours gouvernemental (aux 
accents parfois colonialistes), est avant tout 
une vision de développement économique 



 Le fédéralisme et la territorialité 

	  11	  

et une approche « territoriale » du dévelop-
pement7 qui témoignent de la souveraineté 
quasi-exclusive du gouvernement du Qué-
bec sur son territoire. Les nations 
autochtones présentes sur le territoire visé 
(le Nord du 49e parallèle8)  sont consultées9, 
elles sont même considérées comme « par-
tenaires »10, mais au bout du compte, pour 
citer un informateur de l’Administration 
régionale Kativik, « le Plan Nord, c’est le 
plan du Québec, pas des Inuit ». C’est la 
territorialité du Québec qui est à l’œuvre, 
c’est lui qui désigne ses partenaires, à la fois 
des entités formelles (municipalités, MRC, 
communautés autochtones et Administra-
tions régionales) et des entités 
fonctionnelles (dites « sectorielles » : santé, 
mines, environnement, transports, etc.). La 
territorialité autochtone se trouve ainsi con-
finée aux paramètres établis par Québec. Il 
n’est donc pas surprenant qu’une opposi-
tion autochtone se soit manifestée, en 
premier lieu chez ceux qui n’ont pas 
d’entente territoriale avec Québec et Ottawa 
(l’Alliance stratégique innue)11. Les Cris 
aussi, qui bénéficient pourtant d’un traité 
moderne et d’une entente « de nation à na-
tion » comme la Paix des Braves, sont 
ambivalents et dénoncent des irritants ma-
jeurs liés à la dominance de la territorialité 
québécoise, qui s’est exprimée, notamment, 
par la restructuration unilatérale de la mu-
nicipalité de la Baie-James12 et le rejet du 
toponyme Eeyou Istchee pour désigner le 
territoire cri13. Le Plan Nord illustre donc le 
fait que les entités fédérées ont le loisir de 
pratiquer le monisme territorial de l’État 
moderne, malgré le potentiel du fédéra-
lisme pour le respect du pluralisme 
territorial. Bien qu’il y ait des ingrédients de 
pluralisme dans la fédération canadienne et 
dans la démarche et l’attitude du gouver-

nement québécois (décentralisation, droits 
différenciés et sensibilité affichée à l’égard 
des Autochtones), le territoire qui se profile 
avec le Plan Nord est celui de la majorité, 
représentée par un gouvernement issu 
d’institutions représentatives qui n’incluent 
aucun Autochtone. Le fruit de la démarche 
pourrait bien se résumer par l’intégration 
d’un territoire, le « Nord », à un « Québec 
du Sud » qui est étranger à la mentalité 
nordique. On est toujours loin du « Québec 
total » de Louis-Edmond Hamelin (1999, 
2002, 2005). 

Le Plan Nord, en tant que projet du 
gouvernement du Québec, n’est pas le seul 
témoin de la dominance de la territorialité 
de la majorité québécoise. La réflexion sur 
« l’occupation des territoires », en tant que 
projet de la société civile mené par Solidari-
té rurale du Québec (SRQ)14, montre des 
symptômes similaires de relégation de la 
territorialité autochtone à un rôle secon-
daire. Se voulant une réflexion sur le projet 
de société du Québec, les participants iden-
tifient d’abord les grands défis auxquels est 
confronté le Québec d’aujourd’hui. Outre le 
fait que le document de consultation (SRQ, 
2010) attend à la 18e page avant de faire une 
première référence aux Autochtones – d’une 
façon toute stéréotypée, d’ailleurs : ce sont 
des gens en symbiose avec l’environnement 
qui doivent (encore!) nous apprendre à s’y 
adapter, et ce sont des communautés aux 
prises avec de lourds problèmes sociaux – la 
coexistence entre Autochtones et Québécois 
ne fait pas partie des grands défis identifiés, 
malgré l’importance réelle que prend la 
question des revendications territoriales 
autochtones. Pourtant, on reconnaît que « la 
notion même d’occupation du territoire 
revêt une connotation négative, voire con-
flictuelle, au regard des droits des 
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communautés autochtones sur les terri-
toires », mais on soutient que cette question 
« complexe » relève « d’un autre ordre ». 
Les documents produits jusqu’à ce jour 
(SRQ, 2009, 2010) n’intègrent pas les territo-
rialités autochtones. De plus, on y ignore la 
dimension juridico-politique de 
l’occupation des territoires, de telle sorte 
que l’on prend pour acquis cette dimension 
de la territorialité exercée par les sociétés 
majoritaires québécoise et canadienne. La 
démarche transpire donc un rapport au 
territoire du genre moniste qui n’est pas 
bien loin de l’approche du gouvernement 
dans le dossier du Plan Nord. On est plutôt 
loin de la logique de « coconstruction » d’un 
projet de société pour « l’entièreté du Qué-
bec ». 

Ces deux exemples servent à démon-
trer que la fédération canadienne en général 
et l’État québécois en particulier sont plutôt 
réfractaires à la territorialité autochtone et 
que cette attitude se reflète également dans 
la société civile majoritaire. En fonctionnant 
à l’intérieur de ses propres paramètres terri-
toriaux, l’État québécois et sa société civile 
mettent de l’avant un nationalisme civique 
qui tend à imposer une conception du terri-
toire par-dessus les conceptions 
autochtones, pourtant légitimes. La territo-
rialité autochtone, réduite autant sur le plan 
formel que fonctionnel, devient assujettie 
aux normes qui régissent les territoires for-
mels établis par les gouvernements. En 
effet, le fédéralisme tel que pratiqué dans la 
fédération canadienne permet 
l’emboîtement des territoires, ce qu’on ap-
pelle ordinairement l’organisation 
territoriale, composée de plusieurs échelons 
territoriaux. Conceptuellement, on dit de 
cette territorialité qu’elle est horizontale, car 
il y a là emboîtement et non superposition 

des territoires. Au Québec, on constate au 
moins six échelons : le fédéral, le provincial, 
le macro-régional (les régions administra-
tives), le micro-régional (les MRC et 
agglomérations), le local (municipalités, 
villes, villages, cantons) et, à l’occasion, le 
micro-local (arrondissements, etc.). Ces 
échelons territoriaux occupent pratique-
ment tout l’espace administratif, ce qui 
laisse aux nations autochtones bien peu de 
pouvoirs, au-delà de l’échelon local, parfois 
micro-régional. Le champ des auto-nomies 
possibles est donc conditionné par une terri-
torialité formelle – étatique – qui organise 
l’autonomie sur une base territoriale, sui-
vant le principe des poupées russes. Selon 
nous, cette conception strictement horizon-
tale des territoires n’est pas compatible avec 
l’idéal du pluralisme territorial. 

Geneviève Nootens (2004 :158) a écrit 
à propos de la démocratie multiscalaire que 
« [l]’institutionnalisation du droit inhérent 
des nations à s’autodéterminer, bien qu’elle 
requière une certaine base territoriale, peut 
ne pas procéder uniquement sur la base du 
principe territorial [i.e. de territorialité], ni 
uniquement dans l’optique de 
l’épistémologie territorialiste associée au 
modèle organisationnel de l’État unifié. » Le 
pluralisme territorial comme principe nor-
matif participe de cette idée qui cherche à 
dépasser les contraintes imposées par l’État 
moderne. Le pluralisme territorial, en tant 
que principe normatif, devrait permettre 
l’expression de territorialités concurrentes 
et s’oppose donc à l’exclusivisme territorial. 
Pour que des territorialités concurrentes 
puissent s’exprimer, il faut dépasser la con-
ception horizontale des territoires emboîtés 
(appelons la multiterritorialité) et adopter 
une conception verticale, non-hiérarchique, 
de la territorialité qui permet la superposi-
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tion des territoires (appelons la pluriterrito-
rialité). En d’autres termes, la 
pluriterritorialité, c’est-à-dire la conception 
verticale des territoires que suggère le plu-
ralisme territorial, doit permettre à des 
groupes dont la relation au territoire est 
significative, comme dans le cas des nations 
minoritaires15, d’exercer une territorialité de 
type formel qui s’accompagnerait de pou-
voirs de nature juridique et politique sur le 
principal de l’étendue de leurs territoires.16 
Ainsi, le pluralisme territorial permet de 
réduire l’écart séparant les groupes dans la 
hiérarchie du pouvoir. En bref, le plura-
lisme territorial doit permettre l’auto-
détermination des groupes nationaux, sans 
nécessairement passer par la création de 
nouveaux États ou d’autres entités territo-
riales emboîtées. En ce sens, nos exemples 
démontrent que la fédération canadienne 
organise la multiterritorialité, et non la plu-
riterritorialité, et institue une hiérarchie du 
pouvoir qui subordonne les nations autoch-
tones. Selon notre définition du pluralisme 
territorial, nous devons rejeter l’idée avan-
cée ailleurs et selon laquelle la fédération 
canadienne entre dans la catégorie des mo-
dèles de pluralisme territorial. Nous devons 
donc en conclure que la définition du plura-
lisme territorial proposée par John McGarry 
et Brenan O’Leary (2008) est erronée et 
risque de limiter la portée normative de 
cette notion en entretenant la confusion 
autour du concept de territorialité et de son 
principe en relations internationales.17  

 

Découvrir la pluralité territoriale au Qué-
bec 

Le pluralisme territorial en tant que 
principe normatif doit nécessairement 

s’appuyer sur la pluralité territoriale d’un 
espace en question. L’arrimage de ce mo-
dèle normatif à la réalité territoriale est 
compliqué par le fait que la pluralité territo-
riale ne se dévoile pas toujours 
complètement. Il faut chercher ! Des terri-
toires sont enfouis sous d’autres qui s’y 
superposent et qui affichent une certaine 
opacité. Nous nous intéressons à cette ques-
tion méthodologique à l’aide du cas du 
Québec, où la présence autochtone sur le 
territoire est souvent invisible. 

La carte officielle des nations autochtones 
« du » Québec18 illustre bien cette invisibili-
té de la présence autochtone sur le territoire. 
On y représente plutôt les communautés 
que les nations autochtones et ce, à l’aide 
d’un point sur une carte des régions admi-
nistratives québécoises, régions ceci dit 
étrangères aux territorialités autochtones 
traditionnelles (on utilise des igloos au lieu 
des points pour les Inuit ; une version anté-
rieure de cette carte utilise des triangles – 
des tipis – au lieu des points pour les Pre-
mières Nations). L’observateur ordinaire en 
gardera l’impression d’une présence toute 
ponctuelle et fortement localisée des Au-
tochtones au Québec. La cartographie des 
territoires des nations autochtones n’est pas 
facilement accessible au grand public. Il n’y 
a pas que la représentation des territoires 
autochtones qui pose problème. Leur éten-
due et leur légitimité est contestée, à cause 
du défi à la souveraineté étatique que po-
sent les revendications territoriales 
autochtones. Toute représentation de ces 
territoires contient donc une charge symbo-
lique et stratégique que différents acteurs 
ont intérêt à garder dans le secret. Il n’en 
demeure pas moins que la grande majorité 
des nations ou communautés autochtones 
au Québec ont procédé à, ou ont fait l’objet 
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d’études relatives à l’utilisation du territoire 
(land use studies). Pour contribuer à inscrire 
la pluralité territoriale dans les représenta-
tions du territoire des Québécois, il faudrait 
compiler ces différentes études et adapter 
les résultats de façon à ce que leur valeur 
stratégique, pour les groupes toujours en 
négociation, ne soit pas perdue. Il s’agit 
d’un défi cartographique qui mérite ré-
flexion. 

La compilation des études sur 
l’utilisation du territoire et la transposition 
des données en surfaces sur une carte aurait 
l’avantage d’exposer l’étendue des territo-
rialités autochtones, et donc de rendre 
visible la superposition des territorialités 
québécoise et autochtones. De plus, si notre 
anticipation est juste, une telle représenta-
tion cartographique aurait l’avantage de 
mettre au jour de multiples chevauche-
ments territoriaux entre nations et 
communautés autochtones. Un tel constat 
obligerait une réflexion sur un modèle de 
pluralisme territorial adapté à la réalité ter-
ritoriale du Québec. 

L’exposition des territorialités autoch-
tones, dans le but de réfléchir à des 
solutions de pluralisme territorial satisfai-
sant aux demandes d’auto-détermination 
des nations autochtones, ne devrait par 
contre pas se limiter à celles des commu-
nautés autochtones sur le « territoire » 
(entendu comme traditionnel). Il faut tenir 
compte de la réalité grandissante qu’est 
l’urbanisation des Autochtones. On estime 
présentement à plus de 25 000 le nombre 
d’Autochtones établis en milieu urbain au 
Québec19, soit près du tiers d’entre eux. 
Cette nouvelle réalité entraîne nécessaire-
ment des transformations de territorialité, 
que le concept de diaspora pourrait peut-

être aider à éclaircir, et qui reste encore à 
étudier. 

Une fois que sera clairement exposée 
la pluralité territoriale, dans tous les che-
vauchements qui la caractérisent, on 
comprendra mieux comment « les constitu-
tions et les institutions contribuent... à 
définir l’orientation et la forme des socié-
tés » (Watts, 2002 : 16-17) – en l’occurrence, 
en étouffant les territorialités alternatives – 
et comment le contexte social devrait inter-
venir dans la réflexion sur le design de nos 
institutions représentatives, si on les veut 
un tant soit peu fédérales à l’égard des Au-
tochtones. 

 

Autochtones et fédéralisme au Québec 

À la lumière de la discussion précé-
dente, les conclusions de Martin Papillon 
sur l’émergence d’un fédéralisme « par la 
base » nous laissent dubitatif. Ce doute est 
renforcé par le constat évident d’un « déficit 
fédératif » au Canada, d’autant plus indé-
niable à l’égard des Autochtones, au 
Québec comme ailleurs dans la fédération, 
(si jamais ils sont considérés comme parte-
naires dans la fédération). Les plus 
importantes des caractéristiques structu-
relles du fédéralisme sont inexistantes à 
l’endroit des Autochtones, à savoir : une 
distribution constitutionnelle formelle des 
pouvoirs législatifs et exécutifs et des 
sources de revenu procurant une autonomie 
réelle à chaque ordre de gouvernement, 
ainsi qu’une représentation réelle et subs-
tantielle des entités fédérées dans le 
fonctionnement des institutions centrales. 
On pourrait contre-argumenter qu’un ordre 
de gouvernement autochtone est en voie de 
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création, mais il est évident que celui-ci sera 
subordonné à la province d’une manière 
encore plus radicale que ne le sont les pro-
vinces à l’égard du gouvernement central. 
On pourrait aussi avancer que la Constitu-
tion apparaît de plus en plus impossible à 
amender unilatéralement sans le consente-
ment des Autochtones, mais cette logique 
peut aussi jouer contre eux dans l’état actuel 
des choses. Qui plus est, on peut se ques-
tionner sur l’impartialité et l’ouverture de la 
Cour suprême aux questions autochtones 
(Andersen, 2005 ; Lajoie, 2006), lorsqu’elle 
sert d’arbitre aux conflits entre les parte-
naires du régime fédéral. Il n’y a finalement 
que du côté de l’existence de processus et 
d’institutions facilitant la coopération et la 
coordination intergouvernementales que la 
relation entre les Autochtones et l’État ren-
contre les critères structurels du 
fédéralisme.20 

Le constat est similaire en ce qui a 
trait aux caractéristiques culturelles du fé-
déralisme. Le pouvoir décisionnel est 
pratiquement complètement centralisé hors 
des instances autochtones et il n’existe pas 
de contrepoids pour éviter la concentration 
du pouvoir. Il y a un certain respect des 
procédures démocratiques, bien que le 
Québec soit considéré comme un seul demos 
et non pas comme étant constitué de plu-
sieurs demoi, dont certains seraient 
autochtones. Le constitutionnalisme prati-
qué en général n’en est pas un que l’on 
puisse qualifier de respectueux des concep-
tions autochtones (Tully, 1995). Il ne reste 
finalement qu’une propension au dialogue 
et à la négociation ainsi qu’une flexibilité – 
toute relative – du cadre constitutionnel et 
des mécanismes institutionnels. 

Dans une perspective de pluralisme 
territorial, et s’il est vrai que « the essence of 
federalism lies in the society itself », comme le 
suggère Livingston, nous pensons que des 
changements institutionnels s’imposent. 
Dans un esprit pragmatique, il faut toute-
fois contextualiser la réflexion sur les 
solutions. La province de Québec a été créée 
en tant qu’outil de l’auto-détermination des 
Canadiens français à l’intérieur de la fédéra-
tion canadienne. On reconnaissait ainsi 
l’importance de l’emprise territoriale 
comme facteur d’autonomie. En contrepar-
tie, les Canadiens français ont accepté de 
céder une partie de leur autonomie au gou-
vernement central pour la gestion d’affaires 
communes avec les autres provinces. Or, 
l’emprise des Canadiens français sur les 
affaires du gouvernement central s’érode 
progressivement, pour diverses raisons, 
notamment du fait de la fragmentation de 
leur identité sur une base provinciale et de 
la diminution constante de leur importance 
numérique dans la fédération. Il serait donc 
étonnant que le gouvernement québécois, 
qui représente toujours les intérêts de la 
majorité québécoise d’origine canadienne 
française, accepte également que s’érode 
son emprise territoriale sur l’espace québé-
cois. D’ailleurs, les gouvernements, peu 
importe leur allégeance, ont toujours ex-
primé leur souci pour le maintien de 
l’intégrité territoriale du Québec. Toute so-
lution pour organiser la diversité nationale 
dans la province de Québec qui implique-
rait la création d’entités autochtones 
exerçant un contrôle exclusif sur des por-
tions de territoire est donc peu probable 
dans les circonstances actuelles. La nature 
des ententes territoriales avec les Autoch-
tones nous le confirme. Bien qu’elles soient 
d’indéniables progrès par rapport à la situa-
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tion antérieure, elles sont loin d’offrir une 
solution acceptable à long terme; d’où l’idée 
qu’elles doivent être interprétées « comme 
des ‘documents vivants’ qui établissent les 
paramètres généraux d’une relation de dé-
colonisation appelée à se transformer à 
mesure qu’évolueront la situation et les 
priorités des signataires autochtones » (Pa-
pillon, 2008b : 25) Ainsi, dans l’esprit du 
pluralisme territorial, le contexte canadien 
impose la recherche de solutions plus ima-
ginatives que celles offertes par le modèle 
actuel de la multiterritorialité. 

Le pluralisme juridique est souvent 
proposé comme solution permettant 
d’éviter l’épineuse question territoriale tout 
en favorisant l’auto-détermination des Au-
tochtones. Cette avenue, qui s’inscrit dans le 
courant du fédéralisme personnel, est fort 
intéressante, mais elle nous paraît insuffi-
sante, justement parce qu’elle est 
dépourvue de moyens pour affirmer et 
maintenir les territorialités collectives qui 
entrent en conflit avec la territorialité éta-
tique. Or, comme nous l’avons discuté, la 
territorialité joue un rôle important dans la 
formation des identités collectives, et c’est 
pourquoi nous appuyons l’idée pluri-
territoriale. 

Malgré le constat fait plus haut de 
l’échec de la fédération canadienne en ma-
tière de pluralisme territorial, fédéralisme et 
pluralisme territorial sont compatibles en 
théorie. En pratique, leur mariage implique-
rait une plus grande emprise territoriale des 
Autochtones au Québec et au Canada sans 
que celle-ci ne se fasse au détriment de 
l’autonomie d’autres groupes dont la fédé-
ration est censée préserver le droit à l’auto-
détermination. Il convient ici d’introduire 
un constat de Ronald Watts sur les caracté-

ristiques structurelles des systèmes poli-
tiques fédéraux : 

La conception et le fonctionnement de 
toute fédération comportent deux as-
pects essentiels: la reconnaissance de la 
diversité par une répartition constitu-
tionnelle des pouvoirs qui permettent 
l'autonomie des composantes dans des 
sphères de compétence déterminées, et 
les institutions partagées du gouver-
nement fédéral qui permettent une 
action commune et cimentent la fédéra-
tion. En ce qui a trait à ce dernier 
aspect, les expériences vécues au sein 
des fédérations permettent de croire 
que, pour obtenir la confiance des ci-
toyens des diverses entités, il faut 
répondre à deux critères: 1) la repré-
sentativité, au sein des institutions du 
gouvernement fédéral, de la diversité 
qui prévaut à l'intérieur de la fédéra-
tion, et 2) l'efficacité du processus 
décisionnel du gouvernement fédéral. 
(2002 : 85) 

Le premier point amené par Watts 
rencontre assez bien les exigences du plura-
lisme territorial, car la représentation au 
sein d’un gouvernement central ou fédéré 
accorde un certain droit de regard sur 
l’ensemble du territoire. C’est là une des 
caractéristiques structurelles essentielles des 
fédérations, que Watts (2002 : 8) décrit 
comme étant « la représentation désignée 
d’opinions régionales distinctes au sein des 
institutions de décision fédérales, habituel-
lement assurée par la forme particulière de 
la seconde Chambre fédérale ». Nous sou-
haitons donc ouvrir la réflexion sur l’idée 
d’un Québec bicaméral, où les institutions 
représentatives québécoises seraient boni-
fiées d’une deuxième chambre, une sorte de 
Sénat, constituée de représentants de la di-
versité nationale ayant au moins une 
portion de l’espace québécois comme réfé-
rent identitaire. Cela nous apparaît comme 
une élément d’une solution réaliste et 
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pragmatique au problème de la pluralité 
territoriale au Québec, car elle n’implique 
pas la fragmentation du territoire québécois 
en aires administratives exclusives propres 
à chacun des groupes, tout en donnant un 
droit de regard aux Autochtones sur les 
projets touchant l’ensemble du territoire 
québécois, où à tout le moins ces portions 
qui les intéressent mais qu’ils partagent 
avec d’autres. 

 

Notes

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1	  Parfois	  appelée	  approche	  socio-‐centrée	  ou	  ap-‐
proche	  sociologique.	  Nous	  préférons	  l’utilisation	  du	  
qualificatif	  «	  sociétale	  ».	  
2	  Michael	  Stein	  (1968)	  remarque	  l’imprécision	  du	  
concept	  de	  société	  fédérale	  avant	  de	  tenter	  de	  le	  
préciser.	  La	  controverse	  relève	  également	  du	  fait	  
que	  Livingston	  a	  laissé	  entendre	  que	  les	  qualités	  du	  
fédéralisme	  se	  perdaient	  dans	  les	  circonstances	  où	  le	  
partage	  des	  pouvoirs	  ne	  se	  faisait	  pas	  en	  réponse	  à	  
une	  diversité	  territorialement	  distincte	  (1952	  :	  86).	  
Michael	  Burgess	  (2006	  :	  108-‐109)	  cite	  Brian	  Gal-‐
lighan	  qui	  met	  en	  garde	  contre	  une	  «	  sociological	  
fallacy	  »	  qui	  veut	  que	  la	  fédération	  soit	  le	  système	  
politique	  optimal	  pour	  et	  seulement	  pour	  les	  socié-‐
tés	  hétérogènes.	  
3	  L’étude	  des	  effets	  du	  contrôle	  de	  constitutionnalité	  
4	  Traduction	  libre.	  
5	  David	  Knight	  écrit	  que:	  «	  there	  was	  a	  transferance	  
in	  emphasis	  from	  group	  to	  territory	  »	  (1982	  :	  516).	  
6	  Pour	  une	  description	  détaillée	  du	  paradigme	  de	  
l’État	  moderne,	  voir	  Geneviève	  Nootens,	  Désencla-‐
ver	  la	  démocratie,	  Québec	  Amérique	  (2004).	  Sur	  le	  
concept	  de	  nationalisme	  majoritaire	  :	  Gagnon,	  Le-‐
cours	  et	  Nootens	  (dir.),	  Les	  nationalisme	  majoritaires	  
contemporains,	  Québec	  Amérique	  (2007).	  
7	  Pour	  un	  aperçu	  de	  l’approche	  territoriale	  du	  déve-‐
loppement,	  voir	  Marc-‐Urbain	  Proulx,	  L’économie	  des	  
territoires	  au	  Québec,	  PUQ	  (2002).	  
8	  Pour	  une	  carte	  du	  territoire	  du	  Plan	  Nord	  et	  autres	  
informations,	  voir	  www.plannord.gouv.qc.ca.	  
9	  À	  l’exception	  des	  Algonquins	  dont	  les	  droits	  sur	  le	  
territoire	  en	  question	  ont	  été	  éteints	  sans	  leur	  con-‐
sentement	  lors	  de	  la	  signature	  de	  la	  Convention	  de	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
la	  Baie-‐James	  et	  du	  Nord	  québécois	  (CBJNQ)	  en	  
1975.	  
10	  Les	  quatre	  groupes	  Autochtones	  reconnus	  par	  
Québec	  (Inuit,	  Cris,	  Naskapis,	  Innus)	  sont	  conviés	  à	  
une	  table	  de	  travail	  spéciale,	  la	  «	  Table	  des	  parte-‐
naires	  autochtones	  »,	  tenue	  en	  parallèle	  de	  la	  Table	  
des	  partenaires,	  divisée	  par	  secteurs	  d’activités.	  Voir	  
«	  Tables	  des	  partenaires	  »,	  Québec,	  [En	  ligne],	  
http://www.plannord.gouv.qc.ca/partenaires/index.
asp.	  
11	  «	  L’Alliance	  stratégique	  innue	  regroupe	  les	  Chefs	  
des	  communautés	  d’Ekuanitshit,	  Matimekush-‐Lac	  
John,	  Pessamit,	  Uashat	  mak	  Maniutenam	  et	  Unamen	  
Shipu,	  représentant	  environ	  12	  000	  personnes,	  soit	  
70%	  des	  membres	  de	  la	  nation	  innue	  vivant	  au	  Qué-‐
bec	  »,	  comme	  on	  peut	  lire	  sur	  leurs	  communiqués	  de	  
presse.	  	  	  
12	  Matthew	  Coon	  Come,	  «	  Le	  temps	  de	  donner	  un	  
sens	  à	  la	  Paix	  des	  Braves	  »,	  Le	  Devoir,	  16	  novembre	  
2009.	  
13	  Il	  est	  communément	  accepté	  que	  Eeyou	  Istchee	  
désigne	  les	  terres	  de	  catégorie	  1,	  sous	  la	  CBJNQ,	  sur	  
lesquelles	  s’exerce	  la	  compétence	  de	  
l’Administration	  régionale	  crie.	  Il	  est	  évident	  par	  
contre	  que	  les	  Cris	  utilisent	  ce	  toponyme	  pour	  dési-‐
gner	  leur	  territoire	  traditionnel.	  Un	  informateur	  du	  
gouvernement	  m’a	  toutefois	  indiqué	  que	  le	  topo-‐
nyme	  ne	  peut	  plus	  être	  utilisé,	  il	  faut	  plutôt	  dire	  
«	  Toponyme	  à	  venir	  »,	  comme	  l’exige	  la	  Commission	  
de	  toponymie	  du	  Québec.	  
14	  Solidarité	  rurale	  du	  Québec	  est	  une	  association	  de	  
plusieurs	  grandes	  organisations	  de	  la	  société	  civile	  
québécoise	  dont	  la	  mission	  est	  de	  promouvoir	  la	  
revitalisation	  et	  le	  développement	  du	  monde	  rural.	  
15	  On	  sait	  que	  le	  territoire	  apparaît	  toujours	  comme	  
une	  composante	  essentielle	  de	  la	  nation	  (Williams	  &	  
Smith,	  1983	  ;	  Thiesse,	  2006).	  
16	  La	  territorialité	  formelle	  et	  non-‐exclusive	  d’une	  
nation	  minoritaire	  pourrait	  s’exprimer,	  pour	  ne	  don-‐
ner	  qu’un	  exemple	  québécois,	  par	  une	  signalisation	  
et	  un	  affichage	  bilingue	  français-‐innu	  sur	  toute	  la	  
Côte-‐Nord.	  
17	  John	  McGarry	  of	  Brendan	  O’Leary	  (2008)	  utilisent	  
le	  terme	  de	  «	  pluralisme	  territorial	  »	  pour	  distinguer	  
les	  systèmes	  politiques	  fédéraux	  qui	  accordent	  un	  
certain	  degré	  d’autonomie	  territoriale	  à	  des	  groupes	  
minoritaires	  occupant	  un	  territoire	  distinct	  (geogra-‐
phically	  concentrated)	  de	  ceux	  dont	  les	  entités	  
fédérées	  ne	  sont	  pas	  crées	  afin	  d’accommoder	  une	  
minorité	  en	  particulier.	  Pour	  McGarry	  et	  O’Leary,	  
donc,	  le	  Canada	  et	  la	  Suisse	  sont	  de	  parfaits	  
exemples	  de	  pluralisme	  territorial.	  
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18	  Cette	  carte	  est	  disponible	  en	  ligne	  sur	  le	  site	  du	  
Secrétariat	  aux	  affaires	  autochtones	  du	  Québec	  
(www.saa.gouv.qc.ca).	  Le	  vocable	  «	  nations	  autoch-‐
tones	  du	  Québec	  »	  	  a	  une	  certaine	  connotation	  que	  
certains	  qualifieront	  de	  colonialiste.	  Les	  Autochtones	  
«	  appartiennent	  »-‐ils	  au	  Québec?	  Si	  l’expression	  est	  
censée	  désigner	  la	  provenance,	  il	  faut	  alors	  rappeler	  
que	  dix	  des	  onze	  nations	  officiellement	  reconnues	  
par	  Québec	  débordent	  les	  frontières	  du	  Québec.	  Il	  
serait	  donc	  plus	  approprié	  d’utiliser	  l’expression	  «	  les	  
nations	  autochtones	  au	  Québec	  ».	  
19	  Selon	  des	  données	  des	  Affaires	  indiennes	  et	  du	  
Nord	  Canada	  de	  2005,	  rapportées	  par	  le	  Regroupe-‐
ment	  des	  Centres	  d’amitié	  autochtone	  du	  Québec	  
dans	  son	  Mémoire	  sur	  le	  phénomène	  de	  l’itinérance	  
chez	  les	  Autochtones	  en	  milieu	  urbain	  au	  Québec,	  12	  
novembre	  2008,	  Québec,	  accessible	  en	  ligne	  au	  
http://www.reseaudialog.ca/DocsPDF/MemItineranc
eAutochtones.pdf.	  
20	  Pour	  des	  précisions	  sur	  le	  concept	  de	  déficit	  fédé-‐
ratif	  et	  sur	  les	  caractéristiques	  structurelles	  et	  
culturelles	  du	  fédéralisme,	  se	  référer	  à	  Jean-‐François	  
Caron,	  Guy	  	  Laforest	  et	  Catherine	  Vallières-‐Roland.	  
«Le	  déficit	  fédératif	  au	  Canada».	  In	  Le	  fédéralisme	  
canadien	  contemporain,	  Alain-‐G.	  Gagnon,	  p.	  147-‐
182.	  Montréal:	  Les	  Presses	  de	  l'Université	  de	  Mon-‐
tréal	  (2006).	  À	  noter	  que	  les	  caractéristiques	  
structurelles	  et	  culturelles	  employées	  par	  Caron	  et	  
al.	  sont	  inspirées	  des	  travaux	  de	  Ronald	  Watts	  et	  
Raoul	  Blindenbacher.	  
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